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Brève allocution tenue à l’occasion du sommet mondial des procureurs généraux et des procureurs en chef à Bucarest en Roumanie
Madame la procureure générale de Roumanie,

Mesdames, Messieurs les procureurs généraux,

Chers collègues,

Tout d'abord, permettez-moi de vous remercier chaleureusement pour le magnifique accueil que vous nous avez réservé dans votre pays. Certains de mes collègues vous l’ont déjà dit, d'autres vous le diront certainement encore, nous avons beaucoup de plaisir à être ici à votre invitation.
J'ai souhaité prendre la parole devant cette assemblée, durant les cinq minutes qui me sont accordées, car nous avons eu récemment en Suisse une votation qui ne saurait vous avoir échappé. 
Il nous appartenait, suite au référendum lancé par un parti très conservateur de mon pays, de nous prononcer d'une part sur la reconduction des accords que nous avons avec une partie de l’Europe, mais encore d'étendre ceux-ci à de nouveaux pays, soit la Bulgarie et la Roumanie. 
Je ne vais pas commenter le mauvais goût des adversaires de cette extension, ils ne le méritent pas. 

Lorsque j'ai commencé à lire dans les journaux que le résultat risquait d'être très serré voire qu’il y avait un risque que notre pays rejette l'extension de la libre circulation à votre pays et à la Bulgarie, je me suis senti quelque peu gêné.

Même si le peuple est toujours souverain, comment allais-je devoir réagir si l’électeur donnait raison aux référendaires ? Sans vouloir peindre le diable sur la muraille, comment alliez-vous réagir en cas de refus ?

En effet comment expliquer, en particulier à vous chers collègues, qu’il y aurait eu, selon mon pays, deux Europe. Une première avec laquelle on peut collaborer et une autre qui n'est pas digne de confiance.

J'avoue avoir éprouvé un grand soulagement à l’énoncé du résultat obtenu lors de cette votation. En effet ce sont 59,6 % de la population qui ont accepté la reconduction des accords de libre circulation que nous appelons accords bilatéraux et surtout leur extension à la Roumanie et à la Bulgarie. 
Certains diront que 59,6 % c'est un score relativement moyen. Je note cependant que la Suisse a été consultée à quatre reprises sur ses relations avec l'Europe et que ce résultat est le meilleur jamais obtenu. Le peuple suisse a ainsi montré non seulement qu'il trouvait plus raisonnable de ne pas s'isoler de l'Europe mais encore qu'il ne craignait ni notre pays d’accueil aujourd’hui, ni la Bulgarie.

En résumé, Madame la procureure générale de Roumanie c'est avec grand plaisir que je suis parmi vous aujourd'hui et je souhaite que la collaboration entre nos deux pays se poursuive de manière aussi efficace, voire davantage encore que par le passé.
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